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PROMULGATION 
RÈGLEMENT RCA19 17320 

 
 
AVIS est par les présentes donné que le règlement ci-après décrit a été adopté par 
le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, à sa 
séance ordinaire du 2 décembre 2019, est réputé conforme au plan d’urbanisme et 
est entré en vigueur le 10 janvier 2020 : 
 
RÈGLEMENT RCA19 17320 : 
Règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin d'interdire les hôtels-appartements et 
les hôtels dans les zones 0185, 0212, 0220, 0257, 0303, 0595, 0668, 0710, 0732, 
0737, 0778, 0786, 0840, 0843, 0856, 0857 et 0921  (NDG-SUD). 
 
Toute personne intéressée peut en prendre connaissance au bureau Accès 
Montréal de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce situé au 5160, boulevard 
Décarie, rez-de-chaussée. 
 
FAIT à Montréal, ce 15 janvier 2020. 
 
La secrétaire d’arrondissement, 
 
 
 
 
Geneviève Reeves, avocate 



 

 
 

RCA19 17320 RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT  D’URBANISME 

DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (01-276) AFIN D’INTERDIRE 

LES USAGES « HÔTELS-APPARTEMENTS » ET HÔTELS » 

DANS LES ZONES 0185, 0212, 0220, 0257, 0303, 
0595, 0668, 0710, 0732, 0737, 0778, 0786, 0840, 
0843, 0856, 0857 ET 0921 

VU l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre 
A-19.1); 
 
VU l’article 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
(RLRQ, chapitre C-11.4); 
 
 
À la séance du 2 décembre 2019, le conseil d’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce décrète : 
 
 
1. Les feuillets des zones 0185, 0212, 0220, 0257, 0303, 0595, 0668, 0710, 
0732, 0737, 0778, 0786, 0840, 0843, 0856, 0857 et 0921 de l’annexe A.3 
intitulée « Grille des usages et des spécifications » du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) sont 
modifiés tel qu’illustré sur les extraits joints en annexe 1 au présent règlement. 
 

_______________________ 
 
 
ANNEXE 1 
EXTRAITS DE L’ANNEXE A.3 INTITULÉE « GRILLE DES USAGES ET DES 
SPÉCIFICATIONS » (ZONES 0185, 0212, 0220, 0257, 0303, 0595, 0668, 0710, 
0732, 0737, 0778, 0786, 0840, 0843, 0856, 0857 ET 0921) 
 
 
GDD 1193558056 

______________________________ 
 

 
Ce règlement est entré en vigueur le 10 janvier 2020 et a été diffusé sur le site Internet de 
l’arrondissement 15 janvier 2020. 

 
 

VERSION OFFICIELLE DES RÈGLEMENTS 
 
L’édition électronique des règlements de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce ne constitue pas la version officielle; elle ne saurait avoir préséance, en 
cas de divergence, sur l’original conservé par la Division du greffe de l’arrondissement 
de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 
 
 
TERRITOIRE D’APPLICATION 
 
Ces règlements ne sont applicables que dans les limites territoriales de l’arrondissement 
de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 
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